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CHEZ GEGENE/LA FAMILLE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 février 2024 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte reçu par Maître Audrey RIVIERE-TALLON, Notaire,  Associée de la  «  SELARL Audrey
RIVIERE-TALLON », titulaire d’un Office Notarial à PIOLENC (Vaucluse), 25 passage du portillon, le 23
janvier 2024, enregistré au SPFE D’AVIGNON I le 29/01/2024 dossier 2024 00004788 référence 8404P01
2024  N  00171  perçu  :  1710  €  a  été  cédé  par  la  société  dénommée  CHEZ GEGENE,  Société  à
responsabilité limitée au capital de 500,00 €, dont le siège est à TRAVAILLAN (84850), route nationale,
lieudit « Le Village », identifiée au SIREN sous le numéro 453 742 397 et immatriculée au RCS de
AVIGNON. A La Société dénommée LA FAMILLE, Société à responsabilité limitée (société à associé
unique)  au capital  de 7000,00 €,  dont  le  siège est  à  TRAVAILLAN (84850),  36 route de Camaret,
identifiée au SIREN sous le numéro 982 654 303 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
Le fonds de commerce de CAFÉ – RESTAURANT – EPICERIE sis à TRAVAILLAN (84850), 36 route de
Camaret,  lui  appartenant,  connu sous  le  nom commercial  «  Chez  Gégène »,  et  pour  lequel  il  est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro 453 742 397.
Le CESSIONNAIRE est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise
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de possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de QUATRE-VINGT MILLE EUROS
(80?000,00 EUR), s’appliquant : aux éléments incorporels pour SOIXANTE-HUIT MILLE TROIS CENT
VINGT EUROS (68?320,00 EUR), au matériel pour ONZE MILLE SIX CENT QUATRE-VINGTS EUROS
(11?680,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Maître Audrey RIVIERE-TALLON Notaire à PIOLENC
(84420) 25 Passage du Portillon BP 17 où domicile a été élu à cet effet.
Le notaire.
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